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Gouvernement du Québec

Décret 808-97, 18 juin 1997
CONCERNANT le financement temporaire de la Société
du Palais des Congrès de Montréal

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur la
Société du Palais des Congrès de Montréal (L.R.Q.,
c. S-14.1), la Société du Palais des Congrès de Montréal
(la «Société ») ne peut, sans l’autorisation du gouverment,
contracter un emprunt qui porte au-delà du montant
déterminé par le gouvernement le total de ses emprunts
en cours non remboursés;

ATTENDU QUE le décret 395-96 du 27 mars 1996,
autorisant le financement temporaire de la Société, en
monnaie légale du Canada auprès d’institutions finan-
cières ou auprès du ministre des Finances en sa qualité
de gestionnaire du Fonds de financement, jusqu’a con-
currence d’un montant maximum de 4 000 000 $, sera
échu le 30 juin 1997;

ATTENDU QUE la Société désire contracter des em-
prunts temporaires pour une somme ne pouvant excéder
4 000 000 $;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la So-
ciété a adopté le 10 juin 1997, une résolution dont copie
est portée à la recommandation du ministre de la Métro-
pole, autorisant ces emprunts et demandant au gouver-
nement l’autorisation à contracter ceux-ci et d’en déter-
miner les conditions;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à
contracter de temps à autre des emprunts temporaires
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
4 000 000 $;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances agit
comme prêteur à la Société, en sa qualité de gestionnaire
du Fonds de financement, il ne peut disposer que des
sommes perçues de la Société en remboursement de capi-
tal et des intérêts des prêts effectués aux fins du rembour-
sement des avances qui lui sont faites;

ATTENDU QU’en conséquence, il est nécessaire, aux
fins d’assurer le paiement en capital et intérêts des em-
prunts à court terme contractés auprès du ministre des
Finances en sa qualité de gestionnaire du Fonds de
financement, d’autoriser le ministre d’État à la Métropole,
après s’être assuré que la Société n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces em-
prunts, à verser à la Société les sommes requises pour
suppléer à l’inexécution de ses obligations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre d’État à la Métropole:

QUE la Société soit autorisée, jusqu’au 30 juin 1999, à
contracter de temps à autre au Canada des emprunts à taux
variable ou à taux fixe auprès d’institutions financières ou
auprès du ministre des Finances, en sa qualité de
gestionnaire du Fonds de financement, le tout aux condi-
tions suivantes:

a) si l’emprunt concerné est contracté à taux variable
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en cours de temps à autre pendant la durée de
cet emprunt;

b) si l’emprunt concerné est contracté à taux fixe auprès
d’une institution financière, le coût de financement de cet
emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de l’institu-
tion en vigueur au moment où l’emprunt est contracté;

c) aux fins des présentes, on entend par:

i. «coût de financement », l’intérêt exigé sur l’emprunt
ainsi que toutes sommes additionnelles escomptées ou
payables à l’égard de cet emprunt;

ii. « taux préférentiel», le taux d’intérêt, exprimé sur
une base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre par
l’institution comme étant son taux d’intérêt de référence
alors en vigueur pour déterminer les taux d’intérêt qu’elle
exigera au cours de la période concernée sur ses prêts
commerciaux consentis au Canada, en dollars canadiens,
et qu’elle appelle son taux préférentiel ou son taux de
base, ou si l’institution financière choisie ne détermine pas
un tel taux préférentiel, la moyenne arithmétique des taux
préférentiels tels que déterminés ci-dessus de trois des six
plus grandes banques mentionnées à l’annexe «I » de la
Loi sur les banques, chapitre 46 des Lois du Canada
(1991), et appliqué sur le solde quotidien pour le nombre
de jours réellement écoulés sur la base d’une année de
365 jours;

d) malgré les paragraphes a et b, la Société peut con-
tracter des emprunts dont le coût de financement excède le
taux préférentiel si le taux des fonds à un jour de l’institu-
tion financière le jour de l’emprunt est plus élevé que le
taux préférentiel; l’emprunt pourra alors être effectué à ce
taux pour chaque jour où ce taux excédera le taux préfé-
rentiel;

e) si l’emprunt est contracté auprès du ministre des
Finances, en sa qualité de gestionnaire du Fonds de
financement, le taux d’intérêt payable sur cet emprunt sera
celui déterminé conformément à tout décret concernant
les critères de fixation de taux d’intérêt adopté en vertu de
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l’article 69.6 de la Loi sur l’administration financière
(L.R.Q., c. A-6);

f) le montant en capital global en circulation desdits
emprunts ne devra, en aucun temps, excéder 4 000 000 $
en monnaie du Canada;

g) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an.

QUE lorsque l’emprunt est contracté auprès du ministre
des Finances, en sa qualité de gestionnaire du Fonds de
financement, le ministre d’État à la Métropole, après s’être
assuré que la Société n’est pas en mesure de rencontrer ses
obligations sur l’un ou l’autre des emprunts à court terme,
soit autorisé à verser à la Société les sommes requises pour
suppléer à l’inexécution de ses obligations;

QUE le présent décret remplace à compter de son adop-
tion le décret 395-96 du 27 mars 1996.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

28040

Gouvernement du Québec

Décret 809-97, 18 juin 1997
CONCERNANT une assistance financière à la compagnie
Mines Aurizon ltée pour la mise en production de la
zone Ouest de la propriété Douay

ATTENDU QUE l’industrie minière du Québec évo-
luera au cours des prochaines années dans un environne-
ment économique mondial de plus en plus compétitif;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a mis en
oeuvre en décembre 1993 un Plan de relance visant la
création d’emplois durables (Mesures pour le soutien de
l’économie et la création d’emplois);

ATTENDU QUE le programme sur les « Infrastructures
minières du Plan de relance » (volet 1 des mesures mi-
nières) vise à assurer la réalisation ou le devancement de
projets miniers;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor a approuvé, le
14 juin 1994, les critères d’éligibilité et les normes
d’application de ce programme et que le projet Douay-
Ouest de Mines Aurizon est conforme aux objectifs et
normes dudit programme;

ATTENDU QUE la réalisation du projet et l’implantation
d’infrastructures à caractères public et privé entraîne-
ront des impacts économiques importants dans la région
de Matagami-Joutel;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 15
de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles
(L.R.Q., c. M-25.2), le ministre peut, avec l’autorisation
du gouvernement, accorder une aide financière;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q. 1981, c. A-6, r. 22, tel que modifié par les
décrets 1646-88 du 2 novembre 1988, 332-89 du 8 mars
1989, 514-94 du 13 avril 1994 et 1567-94 du 9 novembre
1994), tout octroi et toute promesse de subvention doi-
vent être soumis à l’approbation préalable du gouverne-
ment, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Mines, aux Terres et
aux Forêts et du ministre d’État des Ressources naturel-
les:

QU’une assistance financière remboursable en tout ou
en partie, d’un montant maximal de 1 200 000 $, soit
accordée à Mines Aurizon ltée, pour défrayer en partie
les coûts de certaines infrastructures à caractères public
et privé reliées à la mise en production de la zone Ouest
de la propriété Douay, conformément aux principes di-
recteurs énoncés au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

28041

Gouvernement du Québec

Décret 810-97, 18 juin 1997
CONCERNANT le pourcentage des droits qui sont perçus
par les officiers de la publicité des droits et qui doivent
être versés dans le Fonds de la réforme du cadastre
québécois

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de la Loi favori-
sant la réforme du cadastre québécois (L.R.Q., c. R-3.1),
le gouvernement peut, sur recommandation du ministère
de la Justice et du ministre des Ressources naturelles,
établir par décret le pourcentage des droits qui ont per-
çus par les officiers de la publicité des droits en vertu de
la Loi sur les bureaux de la publicité des droits (L.R.Q.,


